COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 20 MARS 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 20 mars 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 06 FEVRIER 2009
Le compte rendu du Conseil Municipal du 06 février 2009 est approuvé à la majorité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Commande passée avec la SARL CHAUT FOLLEAT pour la construction d'un réseau d'eaux pluviales au lieudit "Les Baudits", moyennant la somme de 5.020,00 € H.T.

2/ Commande passée avec l'entreprise TOUTELEC pour le remplacement de la pompe à eau pour le filtre presse de la station d'épuration, moyennant la somme de 1.736,70 € H.T.
3/ Commande passée avec la Société SIC INFRA pour la réalisation d'une étude géotechnique d'avant-projet pour les travaux d'extension des vestiaires du stade Jean Rolland, moyennant la somme de 2.625,50 € H.T.
4/ Commande passée avec l'entreprise E2S pour la mise en place d'un automate sur le système de chauffage de l'école maternelle afin de contribuer aux économies d'énergie, moyennant la somme de 7.814,10 € H.T.
5/ Commande passée avec l'entreprise E2S pour le remplacement du système de régulation de la chaudière de la Salle des Spectacles, moyennant la somme de 4.883,08 € H.T.
6/ Commande passée avec l'entreprise CHOMAT pour le changement des arroseurs du stade Jean Rolland, moyennant la somme de 2.946,32 € H.T.
7/ Commande passée avec le garage BREUIL pour l'acquisition d'un véhicule de marque CITROEN Berlingo HDI, destiné au service de l'Eau, moyennant la somme de 13.312,22 € H.T.

8/ Marché conclu avec la SARL LAFAY pour l'élagage des arbres sur la Commune (Lot n°1 : 180 platanes), moyennant la somme de 11.070,00 € H.T.
9/ Marché conclu avec la Société Serge CHASSON pour l'élagage des arbres de la Commune (Lot n°2: 100 arbres d'espèces variées situés au lotissement Le Mas), moyennant la somme de 4.500,00 € H.T.
10/ Marché conclu avec la Société Georges LAFOND pour l'entretien des espaces verts de la Commune (Lot n°1 : entretien des espaces verts des stations de potabilisation et d'épuration – Lot n°2 : entretien des espaces verts entourant des propriétés communales), moyennant les sommes de 5.500,00 € H.T. pour le lot n° 1, et 6.500,00 € H.T. pour le lot n° 2, soit la somme totale de 12.000,00 € H.T.
11/ Commande passée avec l'entreprise EIFFAGE Travaux Publics pour les travaux de réfection de voirie concernant la "placette" derrière la Mairie, moyennant la somme de 2.458,00 € H.T.
12/ Commande passée avec l'entreprise COLAS pour les travaux de reprise de la chaussée Allée de Rachasset, moyennant la somme de 3.865,60 € H.T.
III- ASSAINISSEMENT ROUTE DES CIMES – COMMUNICATION DU MAIRE SUR L'ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX

Le Conseil Municipal est informé que le marché des travaux d'assainissement de la Route des Cimes est conclu avec l'entreprise S.M.T.P. pour un montant de 238.252,31 € H.T., soit 284.949,76 € TTC et sera signé par le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal dans sa séance du 9 janvier 2009.

IV- MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES
Mme DELESTRADE, installée en qualité de Conseillère Municipale suite à la démission de Mlle CARUANA, fera partie des commissions municipales suivantes : "Social", "Communication et Culture" et "Economie-Agriculture et Tourisme".
V- VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET COMPTES DE GESTION DE L'EXERCICE ECOULE ET AFFECTATION DES RESULTATS
A la majorité, le Conseil Municipal a approuvé les comptes administratifs de l'exercice clos au 31 décembre 2008 pour l'ensemble des budgets.

1/ COMMUNE

	SECTIONS
	REALISATIONS
	RESTES A REALISER

	
	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de FONCTIONNEMENT
	2.126.878,95 
	2.872.389,67
	
	

	Excédent de Fonctionnement
	  745.510,72 €

	Section d'INVESTISSEMENT
	1.124.463,82
	981.694,86
	552.897,97
	175.290,05

	Déficit d'Investissement
	- 142.768,96 €

	Excédent global de clôture de l'exercice
	  602.741,76 €



L’excédent de fonctionnement, soit 745.510,72 €, sera affecté pour partie à la section d'Investissement du budget 2009 au compte 1068 (645.510,72 €), et pour partie à la section de fonctionnement au compte 002 (100.000,00 €).
2/ SERVICE EAU 

	SECTIONS
	REALISATIONS
	RESTES A REALISER

	
	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de FONCTIONNEMENT
	750.350,75 
	808.201,21
	
	

	Excédent de Fonctionnement
	  57.850,46 €

	Section d'INVESTISSEMENT
	275.745,06
	241.207,95
	148.122,08
	218.579,19

	Déficit d'Investissement
	- 34.537,11 €

	Excédent global de clôture de l'exercice
	  23.313,31 €



L’excédent de fonctionnement, soit 57.850,46 €, sera affecté à la section d'Investissement du budget primitif 2009, au compte 1068.
3/ SERVICE ASSAINISSEMENT

	SECTIONS
	REALISATIONS
	RESTES A REALISER

	
	DEPENSES
	RECETTES
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de FONCTIONNEMENT
	350.803,53 
	394.056,32
	
	

	Excédent de Fonctionnement
	43.252,79 €

	Section d'INVESTISSEMENT
	273.343,51
	509.090,03
	308.241,58
	208.886,98

	Excédent d'Investissement
	235.746,62 €

	Excédent global de clôture de l'exercice
	278.999,41 €



L’excédent de fonctionnement, soit 43.252,79 €, sera affecté à la section d'Investissement du budget primitif 2009, au compte 1068.

Le compte de gestion établi par le trésorier, conforme au compte administratif, est approuvé à la majorité.

VI- VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DE L'EXERCICE 2009
En termes de fiscalité, le Conseil Municipal a décidé une majoration de la fiscalité directe locale pour les trois taxes sur les ménages : taxe d'habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâties, afin d’obtenir le produit fiscal attendu nécessaire à l'équilibre du budget principal.
Les taux d’imposition sont votés à la majorité, dans les proportions suivantes :

	Taxes
	Taux 2008
	Taux 2009
	Produit fiscal correspondant

	Taxe d'habitation
	10,08%
	10,50%  
	505.890,00 €

	Taxe foncière (bâti)
	21,19%
	21,74%  
	770.031,00 €

	Taxe foncière (non bâti)
	39,99%
	40,31%  
	48.896,00 €


VII- PLAN DE RELANCE DE L'ECONOMIE RELATIF AU FCTVA

Le FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA) est versé aux Communes, deux ans après la réalisation des investissements y ouvrant droit.

Dans le cadre du plan de relance de l'Economie, les Communes ont la faculté de demander le versement du FCTVA, un an plus tôt, à condition de s'engager sur un montant de dépenses d'investissement en 2009.

Ce choix se concrétise par la conclusion d'une convention entre le Préfet et la Commune représentée par son Maire, autorisé à signer cette convention par une délibération du Conseil Municipal.

Les prévisions d'investissement 2009 permettent de demander le bénéfice de ce dispositif, qui a l'avantage d'apporter une recette supplémentaire facilitant le financement des travaux d'investissement.

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide d'adhérer au plan de relance de l'économie relatif au FCTVA, et d'autoriser M. le Maire à signer la convention correspondante.

VIII- VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS POUR L'EXERCICE 2009
1/ BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à la majorité les sections de fonctionnement et d'investissement du budget primitif principal, qui s'équilibrent en dépenses et en recettes :

· à la somme de 2.970.562,00 €, en section de fonctionnement,

· à la somme de 2.306.123,20 €, en section d'investissement, comportant le report des restes à réaliser de l'exercice antérieur.

2/ BUDGETS PRIMITIFS DES SERVICES ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT

2-1/ BUDGET PRIMITIF DU SERVICE DE L'EAU

A la majorité, le Conseil Municipal approuve les sections d'exploitation et d'investissement du budget annexe du service de l'Eau, qui s'équilibrent en dépenses et en recettes :

· à la somme de 830.190,00 €, en section d'exploitation,

· à la somme de 572.430,01 €, en section d'investissement, comportant le report des restes à réaliser de l'exercice antérieur.
2-1/ BUDGET PRIMITIF ANNEXE DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT 

A la majorité, le Conseil Municipal approuve les sections d'exploitation et d'investissement du budget annexe du service de l'Assainissement, qui s'équilibrent en dépenses et en recettes :

· à la somme de 383.927,84 €, en section d'exploitation,

· à la somme de 1.014.953,15 €, en section d'investissement, comportant le report des restes à réaliser de l'exercice antérieur.
IX- AMORTISSEMENT DES BIENS COMMUNAUX – MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 15 DECEMBRE 2006
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de modifier la délibération du 15 décembre 2006, relative aux modalités d'amortissement des biens communaux, en fixant à 10 ans la durée d'amortissement des "autres immobilisations corporelles", durée identique à celle des biens communaux du même type.

X- PLACEMENT DES FONDS PUBLICS
Un régime dérogatoire instauré par l'article 116 de la Loi de Finances pour 2004, permet aux Collectivités locales d'effectuer des placements dans certains cas de figure, et notamment lorsque les fonds à placer proviennent d'emprunts dont l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la Collectivité.

Cette situation se produit avec l'emprunt réalisé auprès de DEXIA, dont les fonds ont été mis à notre disposition alors que les travaux qu'ils étaient destinés à financer, n'ont pas encore démarrés et n'interviendront que courant 2009. La Commune bénéficie alors d'un fonds de roulement assez important.

Le Conseil Municipal se prononce à l'unanimité sur le principe d'un placement pour une période de 1 à 12 mois, avec une possibilité de retrait des fonds à tout moment.

XI- PERSONNEL COMMUNAL - ASTREINTES
Par délibération du 18 novembre 2005, complétée le 13 novembre 2008, le Conseil Municipal a mis en place un régime d'astreinte concernant les personnels des services techniques, pendant la période hivernale soit 18 semaines (15 novembre – 15 mars).

Il est proposé d'étendre ce dispositif à l'ensemble de l'année, pour les week-end non couverts par l'astreinte déneigement, en la limitant à une personne, afin de faire face aux interventions urgentes au cours du week-end. L'astreinte donnerait lieu au versement de l'indemnité prévue par la règlementation en vigueur et en cas d'intervention, au paiement, en heures supplémentaires, des heures réellement effectuées.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à la majorité la proposition ci-dessus.
XII- BAIL COMMERCIAL
La Commune a fait l’acquisition d’une maison située Place du Docteur Villard, pour laquelle elle a reçu une offre de location concernant le plateau en rez-de-chaussée, en vue de l’installation d’une activité commerciale. Cette activité contribuerait à l’aménagement touristique du bourg en créant un lieu de convivialité au cœur de la cité historique. 
Un bail commercial pourrait être signé avec les exploitants potentiels, pour la location des murs. Celui-ci devrait prendre en compte les travaux à réaliser sur le bâtiment, pris en charge pour partie pour le locataire, qui en contrepartie pourrait être exempté du loyer pour une durée de deux ans.
Le loyer pourrait ensuite être fixé à 5.000 € par an, sur la base des prix pratiqués dans le cadre d’un bail commercial.

Le Conseil Municipal approuve à la majorité la conclusion de ce bail qui interviendrait devant notaire, pour une période de 9 ans, et autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

XIII- VENTE D'UNE PARCELLE DE TERRAIN CHEMIN DES BAUDITS
La Commune a été sollicitée par un particulier, intéressé par l'acquisition d'une parcelle de terrain située à l'angle du Chemin des Baudits, cadastrée AD 77.

Le Conseil Municipal décide à la majorité de procéder à la vente de ce terrain, au tarif estimé par le service des Domaines soit 68 €/m², pour une superficie à préciser par un document d'arpentage.

XIV- ADHESION AU SIPROFORS
Cette question est retirée de l'ordre du jour. Le dossier sera revu ultérieurement.
XV- SIEL – ADHESION AU SERVICE DE FOURNITURE DE DONNEES CADASTRALES ET CARTOGRAPHIQUES
Le SIEL propose à la Commune de renouveler son adhésion, souscrite en 2003 et arrivée à échéance en décembre 2008, pour la fourniture de données cadastrales et cartographiques informatisées qui permet la mutualisation d’un certain nombre de dépenses liées à l’utilisation du cadastre informatisé, notamment l’achat des fichiers cadastraux. 

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de renouveler l’adhésion de la Commune à ce service, en transférant au SIEL la compétence en matière d’informatisation de son plan cadastral pour une durée de 6 années civiles, et moyennant un coût de 70 € par an.

XVI- SIEL – ADHESION AU SERVICE DE FOURNITURE DE DONNEES INFORMATISEES (NIVEAU 2) SANS PRISE EN CHARGE DE LA NUMERISATION
Le SIEL propose aux Communes la fourniture de données informatisées, et notamment son niveau 2 centré sur l’utilisation des plans cadastraux fournis par la Direction Générale des Impôts (plans scannés ou plans issus des conventions de numérisation). Cette prestation permet d’assurer un lien entre la Matrice cadastrale et le Plan cadastral des Impôts, pour une exploitation concomitante.

Pour permettre une utilisation optimum de nos données informatiques cadastrales, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adhérer à ce service pour une période de 6 ans, moyennant une cotisation annuelle de 70 €.
XVII- PERSONNEL COMMUNAL – RECRUTEMENT D'UN GARDIEN DE POLICE MUNICIPALE
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le recrutement d'un gardien de police à temps non complet était prévu. 

Les contacts pris avec d'autres Communes en vue de compléter le temps de travail de cet emploi, n'ont pas abouti.

Ce dossier sera en conséquence représenté au Conseil Municipal lors d'une prochaine séance.

XVIII- AUTORISATION D'OCCUPATION DE TERRAIN COMMUNAL POUR L'ENTREPOT DE RUCHES – SECTEUR DE RACHASSET
La Commune est saisie d’une demande formulée par un apiculteur, pour l’occupation d’un terrain communal, cadastré 358 H, situé dans le secteur de Rachasset. Une convention d’occupation avait déjà été signée au titre de l’année 2007. 

Après délibération, le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer une nouvelle convention pour l’occupation de ce terrain, au titre de l'année 2009, moyennant le versement d’une participation du bénéficiaire de 50 €.
XIX- MODIFICATION DU TARIF DE RACCORDEMENT A LA BORNE ELECTRIQUES POUR LES MARCHES

Lors de sa séance du 6 mai 2008, le Conseil Municipal a fixé à 2,65 € par jour, le tarif de raccordement à la borne électrique, à la charge des commerçants.

Considérant les tarifs pratiqués dans les Communes voisines, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de fixer ce tarif à 1,60 € par jour, à compter du 1er avril 2009.
XX- PROJET D'AMENAGEMENT D'UN TERRAIN PAR UN BAILLEUR SOCIAL – PARTICIPATION DE LA COMMUNE SOUS LA FORME DE SUBVENTION A LA SOCIETE D'HLM CITE NOUVELLE

Par délibération du 6 juillet 2007, le Conseil Municipal avait décidé de participer au projet d'aménagement d'un ensemble immobilier, projeté par CITE NOUVELLE dans le secteur de la Rue de la Marque, sur la parcelle cadastrée BH 322, comportant des logements locatifs aidés, moyennant une participation communale aux travaux de VRD, pour un montant estimé à 80.000 €.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de modifier cette délibération en approuvant la participation financière de la Commune sous la forme d'une subvention de 80.000 €, versée à CITE NOUVELLE, la Société s'engageant à fournir à la Commune le budget prévisionnel de cette opération et le justificatif de l'utilisation des fonds.

XXI- DELIBERATION DE PRINCIPE POUR LA SIGNATURE D'UN CONTRAT COMMUNAL D'AMENAGEMENT AVEC LE CONSEIL GENERAL

Les Communes ont désormais la possibilité de signer un Contrat Communal d'Aménagement(COCA) avec le Conseil Général, pour le financement des différentes opérations d'investissement envisagées dans le cadre d'une programmation de trois ans. 

Ce contrat permet d'obtenir des aides plus intéressantes du Département. Il est précédé d'une étude globale qui est financée à hauteur de 50% par le Conseil Général.

Après délibération, le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer ce contrat, à lancer les études nécessaires et à solliciter du Département les subventions correspondantes.

XXII- REGLEMENT DE LA COMMANDE PUBLIQUE – MISE A JOUR

Le Conseil Municipal décide à la majorité de mettre à jour le règlement de la commande publique approuvé le 6 mai 2008, pour tenir compte de l'évolution de la règlementation.

XXIII- QUESTIONS DIVERSES 

1/ EXTENSION ET REHABILITATION DE LOCAUX D'ECOLES PUBLIQUES
Dans le cadre d'une ouverture de classe, la Commune envisage la réfection d'un plateau d'appartement de fonction situé dans le bâtiment de l'école maternelle, pour le transformer en salle de classe pour l'école primaire. Par ailleurs, des travaux de sonorisation et de réfection des sols des salles de classe existantes sont également envisagés.

A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve ces travaux qui s'élèveraient à 62.000 € HT, et sollicite une subvention du Conseil Général sur la ligne "Construction et restructuration d'écoles maternelles et primaires publiques".
2/ GROSSES REPARATIONS DANS LES BATIMENTS SCOLAIRES PUBLICS DU 1ER DEGRE

Des travaux sont prévus à l'école mixte 2 qui concernent le traitement de la charpente et la création de nouveaux sanitaires. Ils sont évalués à 8.200 € HT pour le traitement de la charpente et à 106.775 € pour la création de nouveaux sanitaires, maîtrise d'œuvre comprise,
A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve ces travaux et sollicite une subvention du Conseil Général sur la ligne "Grosses réparations dans les bâtiments scolaires publics du 1er degré".
3/ CREATION D'UNE RAMPE D'ACCES
Une rampe va être installée à l'école primaire mixte 2, en vue d'améliorer l'accessibilité des locaux. 
A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve ces travaux dont le montant a été évalué à 6.000 € HT, et sollicite une subvention du Conseil Général sur la ligne "Accessibilité des services existants".
4/ ACQUISITION DE MOBILIERS POUR l'EQUIPEMENT DE CLASSES 

Une ouverture de classe est susceptible d'intervenir à la rentrée et la Commune est pressentie pour accueillir sur son territoire une CLIS (Classe d'Intégration Scolaire). Dans cette perspective, du mobilier et du matériel informatique seront nécessaires. Par ailleurs, une 2ème tranche de matériel informatique est prévue pour la rentrée 2009.

Le coût est évalué à 7.180,00 € HT pour l'acquisition de mobilier et à 8.388,40 € pour l'acquisition de matériel informatique.
A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve ces acquisitions et sollicite une subvention du Conseil Général sur l'enveloppe cantonale.

5/ DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU PAYS DU FOREZ ET DU CONSEIL GENERAL

Une étude de requalification paysagère (entrée du bourg côté Outre l'Eau/Boulevard du Couhard), doit être réalisée pour un coût de 4.500 € HT.
A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve la réalisation de cette étude et sollicite les subventions susceptibles de nous être attribuées par le Pays du Forez et le Conseil Général.
6/ DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES TRAVAUX DE DENEIGEMENT

Le Conseil Général est susceptible de subventionner les travaux de déneigement réalisés par les Communes. 

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide de solliciter cette subvention sur la base du montant des travaux réalisés, suite aux différents interventions qui ont lieu cet hiver.
-------------------------------

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire informe l'assemblée que le prochain Conseil Municipal aura lieu le LUNDI 04 MAI 2009 à 20H 00.
PAGE  

- 1 -


